


Objectifs et déroulé de l’intervention 

1. Présenter les principes et le processus de la Convention 
citoyenne et en comprendre les « ressorts » essentiels
- origine de la démarche
- qu’est-ce qu’une Convention citoyenne ?
- le mandat donné à la convention
- la constitution du panel 
- les étapes de mise en œuvre 
- la gouvernance

2. S’interroger sur les effets transformateurs de la Convention 
citoyenne pour le territoire, les participants, la Collectivité
- le livrable de la Convention : 40 propositions en réponse au mandat donné 
- la réponse de la Collectivité à ces propositions 
- les premiers enseignements 
- les questions que nous nous posons… → échange



Les origines de la démarche 

● L’innovation démocratique : une priorité politique de l’équipe municipale

● Un travail politique et technique engagé en novembre 2020 afin de définir le 
MANDAT donné à la convention. Mandat délibéré en juin 2021.

● Un travail en réseau avec d’autres Collectivités (Occitanie, Nantes, 
Grenoble, Nancy) et des partenaires nationaux (Démocratie ouverte, 
make.org, 27ème Région, Terra nova)

● Délibération du Conseil Municipal en mars 2021 portant sur les 
engagements de la Ville en matière d’Innovation démocratique et annonçant 
la Convention citoyenne.



Qu’est-ce qu’une Convention citoyenne ?  



Qu’est-ce qu’une Convention citoyenne ?  
Principe général :
Donner la parole aux citoyennes et aux citoyens, les former sur les différentes 
dimensions de l’action publique et les enjeux contemporains, en vue d’enrichir 
le débat public et inclure les habitants dans les décisions et les actions des 
pouvoirs publics. 

La méthode (transparence de la démarche à toutes les étapes) : 
1/ Définition d’un mandat donné à la Convention
2/ Constitution d’un groupe d’habitant.e.s tiré.e.s au sort représentatif de la
    diversité de la population
    Constitution d’un comité de gouvernance avec une représentation de la
     société civile
3/ Travail du groupe sur des propositions d’orientations, de priorités, d’actions…
    avec une portée à connaissance des initiatives en cours ou prévues, et
    l’intervention d’experts (internes à la Collectivité et externes)
4/ Mise en débat public des propositions et positionnement de l’autorité publique
5/ Mise en œuvre des propositions issues de la Convention





La Constitution du panel des habitants 



La Constitution du panel des habitants 

Un panel représentatif de la pluralité de la population retenu par tirage au sort : 
● Le genre : 50 % de femmes, 50 % d’hommes
● La génération : 30 % de 16-30 ans (idem démographie ville)
● La résidence : représentation équilibrée des 5 quartiers 
● La citoyenneté d’usage : 10 % de résidents étrangers 

Méthode :
1/ tirage au sort de 1000 noms sur listes électorales, fichiers du recensement militaire et  fichiers 
de partenaires (bailleurs, ANEF/115, Mission locale, Université, CTAIR)
2/ confirmation d’intérêt par les personnes tirées au sort (retour obtenu : 12%)
3/ constitution du panel sous contrôle d’huissier : une liste de 70 titulaires, une liste de suppléants



Les étapes de mise en œuvre  

Constitution du groupe 
Formation sur les enjeux et sur 
l’action publique 

Idéation
Structuration des propositions

Arbitrages
Choix des propositions 



La gouvernance  

GARANTS

Christophe TESTARD, Professeur en Droit Administratif
Isabelle Delannoy, Scénariste, environnementaliste

Les garants suivent tout le processus et émettent des avis 
indépendants et publics sur celui-ci

COMITE DE
PILOTAGE

Regroupe largement les acteurs de la société civile (comités de 
quartier, associations de proximité et thématiques) et du milieu 

socioéconomique (syndicats, chambres consulaires, associations
de consommateurs). 

Des élus de la ville et des représentants des membres de la convention 
sont présents au comité de gouvernance. 

Le comité de gouvernance est une instance consultative qui est 
informée de l’avancée des travaux de la convention citoyenne. Il émet 

des avis et recommandations sur la conduite de la convention. 

COMITE DE
GOUVERNANCE

Le Comité de pilotage est composé de tous les Adjoint.e.s de la 
Ville et les Vice-Président.e.s de la Métropole concerné.e.s au titre 

de leurs délégations.
Il est présidé par M. le Maire-Président. 

Le Comité de pilotage est en particulier l’instance d’arbitrage des 
questions relatives à l’articulation entre les compétences de la 

Ville et de la Métropole. 
 Le Comité de pilotage a son « miroir technique » avec le Comité 

technique (travail en atelier des services impliqués).





 





La réponse de la Collectivité :
Le travail des services
 Durant la Convention, les services ont été associés lors des trois premières sessions et les deux 

dernières, soit 5 sessions sur 6.
En parallèle, plusieurs temps de travail ont été organisés entre les services et les conventionnés 
sur des sujets spécifiques et plus complexes.    

A l’issue du processus, les services ont été réunis par groupes thématiques (mesures sur la 
démocratie, mobilités douces, végétalisation, transition sociale, …) pour qu’ils réagissent sur les 
propositions de la Convention. Les questions posées :
- la proposition rejoint-elle des actions en cours ou prévues ? 
- Nécessite-t-elle une adaptation des projets en cours ou prévus ? 
- Est-elle contradictoire avec des engagements ou des objectifs de la ville ? 

Les réponses collectées, et les échanges entre services, ont permis de construire la réponse de la Ville aux 
40 propositions de la Convention. 



La réponse de la Collectivité :
Le classement des propositions 
 

Les propositions issues de chacune des transitions, ont fait l’objet d’un classement en 3 catégories :

➔ Elles approfondissent les actions en cours ou prévues : 

10 actions sur 40 (5 / 1 / 4)

➔ Elles enrichissent les actions en cours ou prévues

12 actions sur 40 (3 / 4 / 5)

➔ Elles n’étaient pas prévues dans le plan d’action de la Municipalité et seront réalisées dans des 

conditions et selon des modalités à déterminer après études complémentaires

11 actions sur 40 (4 / 3 / 4)

➔ Elles relèvent du champ de compétence de la Métropole et doivent faire l’objet d’études 

complémentaires

7 actions sur 40 (4 / 2 / 1)
Code couleur : Transition écologique / Transition sociale / Transition démocratique

INNOVATION ? 



Nos premiers enseignements... 
UNE EXPÉRIENCE SOCIALE INÉDITE POUR LES PARTICIPANTS, RENDUE POSSIBLE PAR LE TIRAGE AU 
SORT ET L’ATTENTION PORTÉE A L’ANIMATION

“J’étais curieux de voir comment ça allait se passer, si les gens allaient être motivés. Et puis à la première réunion, j’étais satisfait de voir 
plein de gens différents, de quartiers différents, d’âge, d’horizons différents : des gens avec qui on n'aurait pas forcément eu de contact 
au quotidien. Ça permettait de discuter de plein de sujets et ça c’était quand même très enrichissant.” Un participant

L’IMPORTANCE D’UN MANDAT EXPLICITE ET DE RÈGLES COMMUNES POUR « ANIMER » LES 
CONTROVERSES

“ De nombreux conventionnés ont été impressionnés par la complexité des sujets et la difficulté d’apporter des solutions. Cela les a 
amené a relativisé leur point de vue sur l’action de la collectivité qu’ils pouvaient juger insuffisante. De leur côté, les services ont 
découvert des citoyens volontaires, productifs, à l’écoute et prêts à dialoguer. Dans leur ensemble, les directions mobilisées ont été 
agréablement surprises et ont apprécié les échanges avec les conventionnés. ” Une animatrice de la démarche

DONNER UNE PLACE AUX EXPERTISES DANS LE PROCESSUS PARTICIPATIF = GRANDE PRÉPARATION

“L’exercice d’une Convention citoyenne n’est pas aisé pour le scientifique qui doit, dans un temps limité et devant un public non 
spécialisé, exposer l’état de la recherche. Pourtant, c’est certainement lors de ce type d’événements qu’il va se sentir utile. La 
connaissance n’a d’intérêt que lorsqu’elle peut être partagée avec le plus grand nombre. Le rôle du chercheur doit être repensé. Au lieu 
de se retirer du débat public, il doit trouver les moyens de diffuser la connaissance, que ce soient dans les médias ou à l’occasion de 
telles assemblées citoyennes.”  Une Professeure des universités



En conclusion, et pour lancer l’échange : 
Les questions que nous nous posons ...

Aurait-il fallu gérer autrement le temps imparti… donner plus (ou moins) de temps 
pour les experts, pour les arbitrages, les consultations avec le reste de la population … ? 

Ce processus permet-il de faire émerger des solutions innovantes, voire radicales 
pour répondre aux enjeux écologiques, ou permet-il une simple pédagogie sur les 
actions déjà mises en place ? 

Comment mieux mesurer les effets sur les participants, en particulier en ce qui 
concerne leur engagement citoyen à l’avenir ou la modification de leurs usages en 
réponse aux enjeux écologiques ?

Ce processus est-il transformateur de l’Administration, dans son rapport au territoire, 

à la société civile et aux habitants ?   



Merci pour votre attention ! 

Plus d’informations ici : www.clermontparticipatif.fr

Documentation :
« A Clermont-Ferrand, 70 « conventionnés » aiguillent leurs élus », Reportage de Gaëlle Caradec, Revue 
Zadig, N°15 « Que demande le peuple ?, automne 2022
« Convention citoyenne de Clermont-Ferrand : des formes inattendues d’échanges de savoirs », Jean-Damien 
Colombeau, Horizons publics, N°31 « Sciences, société et action publique à l’heure des bifurcations », 
janvier/février 2023
« Convention citoyenne de Clermont-Ferrand : un processus participatif sans impact sur la production des 
actes de la Collectivité ? » (titre provisoire), à paraître, AJDA, avril 2023. 

Jean-Damien COLOMBEAU
Directeur Innovation & Participation 
Ville de Clermont-Ferrand
jdcolombeau@ville-clermont-ferrand.fr


